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Introduction

Le Conseil Syndical du Syndicat Mixte SCoT Sud 
Vienne a engagé la procédure d’élaboration d’un 
SCoT sur son territoire, au travers d’une 
délibération en date du 7 février 2014.

Conformément aux articles L 103-3, L 143-17, L 
122-4 et L 300-2, le Conseil Syndical , en date du 
7 février 2014, a défini les modalités de 
concertation applicables tout au long des 
études, jusqu’à l’arrêt de projet par le Conseil 
Syndical .

Le présent document tire le bilan de cette 
concertation.

Il rappelle :

Les modalités de concertation retenues ;

La manière dont ces modalités ont été mises en 
œuvre ;

Les résultats de cette démarche : questions sur 
lesquelles les points soulevés dans la 
concertation ont été retenus dans le SCoT, et 
donc l’impact de cette concertation sur les 
orientations et objectifs du schéma.

Des annexes graphiques montrent divers 
supports de communication



Les modalités de concertation retenues

La délibération du 7 février 2014 du Conseil 
Syndical définissait les objectifs suivants :

Objectifs de la concertation :

Informer le public de l’état d’avancement et 
du contenu des études du SCoT ;

Recueillir les avis et informations de tous 
ceux qui souhaitent apporter leur contribution 
à l’élaboration du Sxhéma de Cohérence 
Territoriale ;

Connaître les aspirations de la population et 
assurer l’expression des idées et points de vue 
de chacun.

Modalités de la concertation :

Création d’un site internet permettant la 
diffusion d’informations relatives au SCoT ;

Mise à disposition au siège du Syndicat Mixte 
SCoT Sud Vienne, aux sièges des EPCI membres 
du Syndicat Mixte : d’un registre d’observations, 
des documents explicatifs d’ordre général, des 
documents relatifs au contenu du dossier du 
SCoT (diagnostic et PADD notamment), d’au 
moins une plaquette d’information ;

Organisation de réunions publiques par secteurs 
géographiques cohérents permettant une 
proximité suffisante ;

Information dans les médias locaux.



Mise en œuvre des modalités de concertation

Création d’un site internet

Le site www.scot-sudvienne.fr a 
été mis en ligne au cours du 1er

semestre de l’année 2014.

Outre une présentation du 
territoire du Sud Vienne, il 
informe en permanence de l’état 
d’avancement du SCoT, des 
actualités en matière d’évolution 
des textes législatifs, des dates et 
du programme des réunions 
publiques, du Conseil Syndical 
etc…

Il met également en ligne la lettre 
d’informations du SCoT.

Mise à disposition du public 
des documents explicatifs 
d’ordre général aux sièges 
du SMSSV et des EPCI

Action permanente tout au long 
de la procédure

Action permanente tout au long 
de la procédure

Mise à disposition du public 
d’un registre 
d’observations du public 
aux sièges du SMSSV et des 
EPCI

Action permanente tout au long 
de la procédure

Mise à disposition de 
documents relatifs au 
contenu du dossier SCoT 
(diagnostic et PADD 
notamment)

« kit pédagogique »

sur le SCoT

Action permanente tout au long 
de la procédure

http://www.scot-sudvienne.fr/


Mise en œuvre des modalités 
de concertation

Mise à disposition d’au moins une plaquette 
d’informations

9 lettres d’informations de chacune 4 ou 6 pages ont 
été publiées depuis février 2014. Elles ont informé la 
population des enjeux entourant l’élaboration du 
SCoT, son contenu, son état d’avancement, les 
phases de concertation et dates des réunions 
publiques et du Conseil Syndical.

1 lettre a été consacrée notamment au diagnostic du 
territoire, 1 autre spécifique au PADD.

Diffusion :  au siège du SMSV, aux Communautés de 
Communes, Communes, imprimables sur le site 
internet, réunions publiques.



Organisation de réunions publiques par 
secteurs géographiques cohérents 
permettant une proximité suffisante 

La procédure d’élaboration  du SCoT Sud Vienne, 
engagée en février 2014, a été marquée par 
l’organisation d’un séminaire de lancement le 14 
octobre 2014 à Voulon, destiné aux élus du 
territoire : présentation de la démarche, de 
l’organisation, de la méthodologie retenue, et 
du calendrier de travail afférent.

Mise en œuvre des modalités de concertation



Mise en œuvre des modalités de concertation

Organisation de réunions publiques par secteurs 
géographiques cohérents permettant une proximité 
suffisante 

Plus de 50 réunions de travail et d’échanges avec les élus et 
les acteurs économiques ont ensuite été organisées de 2015 à 
2018, rassemblant au total près d’un millier de personnes : 
lancement de la démarche, diagnostic territorial, projet de 
territoire (PADD), ateliers de travaux thématiques, 
concertation inter-SCoT, DOO, mise en œuvre du SCoT et son 
suivi. Organisées en différents points du territoire, elles ont 
permis d’échanger, de nourrir et construire le projet de SCoT.

Des ateliers de travaux thématiques ont permis de consacrer 
aux acteurs économiques du territoire un temps d’échanges 
particulier lors de l’élaboration du PADD.



Mise en œuvre des modalités de concertation

Réunions publiques diagnostic territorial :

5 décembre 2014 à Verrières, 26 janvier 2015 à Saint-Savin, 16 juin 2015 à l’Isle Jourdain, 15 juillet 

2015 à Joussé, 4 septembre 2015 à Availles Limouzine, 26 octobre 2015 à Verrières. Ces réunions ont 

rassemblé plus de 300 personnes

Réunions publiques PADD/DOO :

4 mars 2016 à La Trimouille, 24 mars 2016 à Sommières du Clain, 30 janvier 2017 à Montmorillon, 14 

juin 2017 à Civaux, 4 décembre 2018 à Sommières du Clain, 5 décembre 2018 à Civaux. Ces réunions 

ont rassemblé plus de 350 personnes

Conférence des Maires :

14 octobre 2014 à Voulon, 26 octobre 2015 à Verrières, 9 septembre 2016 à Civaux, 14 juin 2017 à 

Civaux, 27 novembre 2018 à Civaux. Ces conférences des Maires ont rassemblé pour chacune d’entre-

elles plus de 60 élus sur les 95 communes du territoire SCoT Sud Vienne

Réunion avec les établissements commerciaux du Sud Vienne :

3 septembre 2018 à Gençay



Mise en œuvre des modalités de concertation

L’association des Personnes Publiques 
Associées à la démarche du SCoT

A chaque phase, les documents ont été 
soumis à une réunion spécifique destinée 
au Personnes Publiques Associées à 
l’élaboration du SCoT : Le 24 novembre 
2016 à Sommières du Clain, le 3 novembre 
2017 à Gençay, le 20 novembre 2017 à 
Sauzé-Vaussais (Inter-Scot) et le 11 
décembre 2018 à Gençay.

Une présentation spécifique du point de 
l’élaboration du SCoT Sud Vienne à été 
organisée lors de la venue de la Secrétaire 
d’Etat chargée des collectivités territoriales 
le 10 février 2017.



Mise en œuvre des modalités de concertation

Conseils Syndicaux :

7 février 2014 à Gençay (lancement de la procédure d’élaboration du SCoT

et modalités de concertation), 21 février 2014 à Gençay, 27 mai 2014 à 

Gençay, 16 décembre 2014 à Gençay, 15 janvier 2015 à Gençay, 10 mars 

2015 à Gençay, 10 novembre 2015 à Lussac les Châteaux, 5 février 2016 à 

Gençay, 17 février 2016 à Gençay, 29 avril 2016 à Gençay, 10 juin 2016 à 

Gençay, 21 novembre 2016 à Gençay ( débat d’orientations générales du 

PADD), 5 avril 2017 (installation du nouveau Conseil Syndical), 12 avril 

2017 à Gençay, 29 septembre 2017 à Gençay (débat d’orientations 

générales du PADD actualisé suite à l’extension du périmètre du SCoT), 

11 décembre 2017 à Gençay, 13 mars 2018 à Gençay, 20 novembre 2018 à 

Gençay, 19 décembre 2018 à Gençay (arrêt de projet)



Mise en œuvre des modalités de concertation

Les Résultats de la Concertation

Les avis et contributions exprimées lors des différentes réunions et notamment des réunions 
publiques ont été pris en compte, et certaines observations ont permis de mesurer plus 
précisément les préoccupations liés à certains sujets comme l’avenir des communes rurales 
et la prise en compte des bassins de vie autour des différents pôles du territoire, la desserte 
numérique, la diversification énergétique par l’implantation d’équipements éoliens, la 
faiblesse de la dynamique économique etc …

En particulier, les documents finaux du SCoT ont évolué à la suite de cette concertation sur 
les points suivants :

Meilleure prise en compte du caractère rural du territoire, des besoins de l’agriculture, et 
plus généralement, accent mis sur un développement réaliste, maîtrisé, respectant les 
grands équilibres du territoire ;



Mise en œuvre des modalités de concertation

Les Résultats de la Concertation

Importance cruciale de la rénovation/requalification des logements vacants 
dans les bourgs et villages ; le DOO du SCoT porte cet objectif de façon forte, 
qui nécessitera d’engager un programme ambitieux à l’échelle du territoire du 
Sud Vienne ;

Caractère fondamental des nouvelles technologies de l’information et de la 
communication dans l’attractivité du territoire en relation avec une politique 
de services (culture, santé, etc…) au service de la population ;

La nécessité de mener de réelles politiques de développement économique 
pour atteindre les objectifs de créations d’emplois définis dans le PADD ;

La nécessité d’un suivi-évaluation du SCoT, compte-tenu des ambitions 
définies par le PADD (croissance démographique, emplois, « reconquête » des 
logements vacants …



ANNEXES GRAPHIQUES




